
Infos du Port
Navettes :   30 mars au 30 Avril : 9h - 12h / 14h - 18h
 NB: (Pas de navette entre 12h et 14h)
 
Grutage et essence : 8h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00
(Hauteur d’eau minimum : 5 mètres)
 
Rappel : le port sera exceptionnellement ouvert le samedi 30 et le dimanche 31
mars à l'occasion du Weekend de Pâques.
Les professionnels ont pu mettre les bateaux à l'eau durant la semaine
précédente.

Commission des mouillages
La commission s'est réunie le 4 mars 2024, vous trouverez le compte rendu
en cliquant ICI

CLUPP et Conseil Portuaire en images
N'oubliez pas de vous inscrire avant le 14 avril pour pouvoir voter
Pour connaître les candidats soutenus par l'ADUPP Cliquez ICI

http://adupp.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=122&Itemid=875
http://adupp.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=121&Itemid=890


.Rappel de l'obligation d'attacher le coupe-circuit au barreur (poignet ou jambe)
pour les bateaux hors-bord, dès lors que le moteur est allumé.  CLIQUEZ Ici

http://www.adupp.fr/

